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AVIS PUBLIC 
JOURNÉE D’ENREGISTREMENT 

LE MERCREDI 22 MAI 2024 DE 9 H À 19 H 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 38-39 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN 

D’AUTORISER LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES SUR LES TERRAINS 

VACANTS SITUÉS DU CÔTÉ SUD DE LA RUE GINGRAS 
 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA 

LISTE RÉFÉRENDAIRE DES ZONES NUMÉROS 102 ET 110, AVIS EST DONNÉ DE CE 

QUI SUIT 

 

 

1. Adoption finale du règlement 

 

Lors de la séance du conseil municipal tenue le 7 mai 2024, celui-ci a adopté la version finale du 

règlement numéro 38-39 intitulé «Règlement modifiant le règlement de zonage afin d’autoriser 

les habitations multifamiliales sur les terrains vacants situés du côté sud de la rue Gingras». 

 

Ce règlement a pour objet d’autoriser les habitations multifamiliales comportant un maximum de 

neuf logements sur les terrains vacants situés du côté sud de la rue Gingras (voir plan ci-

dessous).  Dans la nouvelle zone créée à cet effet (zone numéro 113) la hauteur est limitée à deux 

étages et demi et des règles particulières sont prévues pour l’aménagement des terrains (bande 

végétalisée, écran visuel). 

 

 
2. Demande de scrutin référendaire 

 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire des zones 

numéros 102 et 110 peuvent demander que les dispositions contenues dans le règlement fassent 

l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur 

signature dans un registre ouvert à cette fin. 

 

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter l’une des pièces 

d’identité suivantes : carte d’assurance-maladie du Québec, permis de conduire du Québec, 

passeport canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Ce registre sera accessible de 9 h à 19 h, le mercredi, 22 mai 2024, au bureau municipal situé au 

115, rue Saint-Étienne à Saint-Damase. 

 

Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 37.  À défaut de 

ce nombre, le règlement numéro 38-39 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
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Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé le jeudi, 23 mai 2024 à 13 h 30, au 

bureau municipal situé au 115, rue Saint-Étienne à Saint-Damase.   

 

 

3. Description des zones concernées numéros 102 et 110 

 

La zone numéro 102 comprend la section de la rue Saint-Fabien située au sud de la rue 

Principale, les rues Jodoin et Cordeau ainsi que la section de la rue Blanchard située au nord de 

la rue Gingras.  La zone numéro 110 comprend la section de la rue Blanchard située au sud de la 

rue Gingras ainsi que les terrains compris entre la rue Gingras et la limite du périmètre 

d’urbanisation (voir plan ci-dessous). 

 

 

 
 

 

4. Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la 

liste référendaire des zones numéros 102 et 110 

 

Toute personne qui, le 7 mai 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 

l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les 

conditions suivantes : 

− être une personne physique domiciliée dans la zone numéro 102 ou 110 et être domiciliée 

depuis au moins 6 mois au Québec; et 

− être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions  

suivantes : 

− être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé 

dans la zone numéro 102 ou 110  depuis au moins 12 mois; 

− dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas 

être en curatelle. 
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Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

− être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé dans la zone numéro 102 ou 110 depuis au moins 12 mois; 

− être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer 

le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette 

procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 

Personne morale : 

− avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne 

qui, le 7 mai 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté 

canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue 

par la Loi. 

 

 

5. Consultation du règlement et informations additionnelles  

Le règlement est disponible pour consultation, sur rendez-vous, au bureau municipal situé au 

115, rue Saint-Étienne à Saint-Damase durant les heures régulières d’ouverture où tout intéressé 

peut en prendre connaissance.  Il peut également être consulté sur le site internet de la 

municipalité, sous l’onglet Gestion municipale / Avis public.  Les personnes intéressées peuvent 

également appeler au numéro (450) 797-3341, pour toute question ou information additionnelle. 

 

 

DONNÉ à Saint-Damase, ce 13e jour du mois de mai 2024 

 

 

 
 

Johanne Beauregard 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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